
 
 

 
VILLE DE SAINTE FOY LA GRANDE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

N ° 2022-018-DEL 

Objet : Motion du Conseil Municipal en soutien à la situation en Ukraine. 

 

Conseillers en exercice 23 Pour 22 

Conseillers présents 18 Contre 0 

Quorum 12 Abstention 0 

Conseillers représentés 4 L’an 2022, le 2 mars à 20h, les conseillers 
municipaux de la Commune de Sainte Foy La 
Grande, légalement convoqués se sont réunis 
à la salle Clarisse Brian Reclus, sous la 
présidence de Madame GUIONIE Christelle, 
Maire. 

 

Suffrages exprimés 22 

 

Date convocation 25/02/2022 

Date affichage 25/02/2022 

Monsieur ARGELES Serge a été élu secrétaire de séance. 

 
 

Nom Présent Excusé, procuration à 

GUIONIE Christelle X  

NOUVEL Philippe X  

SAHRAOUI Marc X  

DRIOT Catherine X  

MAS François X  

DELAGE Angélique X  

ARGELES Serge X  

BELTRAMI Bruno  GOLFIER Philippe 

BRAIT Bénédicte   

CHOUIT Benachir X  

DELINEAU Nadia  DELAGE Angélique 

DRUART Jérôme  GUIONIE Christelle 

ESCARMANT Jean Marc X  

EYMERIE Gaëlle X  

GINOUX Gilles X  

GOLFIER Philippe X  

LAPALU Isabelle X  

LAULHAU Hervé  SELLIER DE BRUGIERE 
Sophie 

LOUART Michèle X  

MARLEE Serge X  

MARTI Lucette X  

SELLIER DE BRUGIERE Sophie X  

TOULOUSE Brigitte X  

 



 
 

Objet : Motion du Conseil Municipal en soutien à la situation en Ukraine. 

 
EXPOSE DES MOTIFS :  
Au vu de l’actualité récente, il est proposé au Conseil Municipal de prendre position pour 
exprimer le plein soutien et la solidarité de la commune de Sainte Foy la Grande à l’égard du 
peuple Ukrainien.  
 
CADRE JURIDIQUE : 
Vu l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, fondant la compétence 
du Conseil Municipal pour émettre des vœux sur tout objet d'intérêt local ; 
Vu l’article L. 1115-1 du Code général des collectivités territoriales, permettant aux collectivités 
territoriales d’œuvrer et de soutenir toute action internationale d’aide au développement ou à 
caractère humanitaire ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR OUÏ L’EXPOSE DU RAPPORTEUR ET EN 
AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE, 
 

ADOPTE LA MOTION SUIVANTE 
 

À la suite de l’agression perpétrée par la Russie de Vladimir Poutine sur l’Ukraine, à l’encontre 
d’un peuple innocent aux portes de l’Union Européenne, le Conseil Municipal souhaite, au nom 
de la commune de Sainte Foy la Grande, condamner cet acte avec fermeté et affirmer sa 
solidarité à l’égard des Ukrainiens et de leur Président Volodymyr Zelensky. 
 
En dépit des paroles et des apparences données par le régime russe, il s’agit d’un acte de 
guerre injustifié et expansionniste, au mépris du droit international et de la souveraineté des 
Etats.  
 
Forts des valeurs démocratiques que nous défendons et conscients de notre responsabilité 
collective, Sainte Foy la Grande ne se bornera pas à proclamer sa solidarité mais elle se fera 
également facilitatrice et accompagnatrice des initiatives de soutien au peuple Ukrainien. 
 
Fait à Sainte Foy la Grande, le 02 mars 2022, 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 
 

 
 
 

   
 

  
    

 
 
 
 

Le Maire, 
Certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte. 
Informe que la présente délibération pourra faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et 
de sa transmission en Préfecture. 
 
Affichage le : 
Télétransmission le : 04/03/2022 

POUR EXTRAIT CONFORME, 
LE 04/03/2022 
 
Christelle GUIONIE, 
Maire, 


